
 

 

LOGIGRAMME SIMPLIFIE « PRISE EN CHARGE 1er CAS SUSPECT – CAS CONFIRME EN EHPAD-MAS-FAM-FH »  

(Maj. 14/05/2020) 

 

 

 

1- VIGILANCE REPERAGE CAS SUSPECT :  

 

- Tout syndrome grippal ou rhinopharyngé (fièvre, toux, et/ou difficultés à respirer), perte de goût ou d’odorat doit faire l’objet d’investigations systématiques.  

- Cf. fiche les formes cliniques atypiques  

- Comment assurer cette vigilance ?  

a- avant la prise de poste : prise de température par chaque personnel (>37,8°) 

b-  Durant l’accompagnement : surveillance médicale et observations de l’équipe en cas d’altération du comportement de l’usager.  

- Les professionnels d’intervention au sein des ESMS portent systématiquement un masque chirurgical. 

 

2- Repérage CAS SUSPECT 

 

Adaptation immédiate organisation 

- isolement : secteur COVID ou 
maintien chambre individuelle 

- renforcement mesures d’hygiène : 
masque, lavage des mains 
entrée/sortie chambre, bio nettoyage 
chambre/gestion linge, déchets 
produits résident malade => DASRI  
Sollicitation EMOIH 

- principe double masque si besoin 
- évolution org° RH : notamment nuit  
- Renforcement rôle et temps méd. 

Coordonnateur 
- Structures Handicap : désignation 

d’un médecin référent 

4- Evaluation médicale en lien 
avec Centre 15/SAMU 

Transfert CH Maintien 

EMS 

Prise en 

charge/surveillance 

renforcées 

Si dégradation état de 

santé (détresse 

respiratoire…) 

Lien méd co/SAMU 

Maintien EMS 

Astreinte gériatrique 

(+ressource experte 

handicap) + Astreinte 

soins palliatifs 

Evaluation médicale 

 médecin co/ salarié/ traitant 
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Isolement (suspension 

activité professionnelle) 
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Appel centre 15 

Signes gravité Absence signes gravité 

3- Test RT-PCR réalisé in 
situ : 

- Binôme EMS 
- Ou IDEL 
- Equipe mobile 

+ lien LBM (Cf. liste) 
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3- Prescription médicale 

prélèvement RT-PCR 

Laboratoire 

CMA/PDS libéraux (Méd, IDEL) 

CH 

ESMS si équipe dédiée formée 

TEST RT-

PCR 

LIEN IMMEDIAT :   ARS 

ars2a-alerte@ars.sante.fr 

ou 04 95 51 99 88 

copie : 

ars-corse-medico-social@ars.sante.fr 

+ 

alerte.essms@isula.corsica 

(ESMS compétence CC) 

Hospitalisation 

Pas hospitalisation 

Résultat négatif 

Evaluation médicale 

si symptomatologie 

évocatrice COVID 

Retour ESMS possible 

si évaluation médicale 

favorable 

Résultat positif 

Arrêt maladie 

+ Isolement 

Recherche cas 

contacts 

extérieurs 

ESMS – Cellule 

contact tracing 

Org° 
prélèvement
s ensemble 

personnel, à 
l’extérieur 
ESMS  par 

LBM 

Arrêt maladie + 

Isolement de tout 

personnel positif 

Résultat négatif Résultat positif 

Hospitalisation Pas d’hospitalisation 

4- Evaluation médicale si 

symptomatologie évocatrice 

COVID 

Renforcement mesures 

barrières si nécessaire 

Ajustement 

fonctionnement ESMS : 

restriction visite, 

suspension admission,  

activités collectives 

confinement… 

CONTACT TRACING (NIVEAU 3)  

L’ARS réalise le contact tracing pour les 

collectivités.  

Coordination ARS-SPF-ESMS-CC-Méd. 

Travail  

Org° 
prélèvements 

résidents, in situ 
EMS,  par 
binôme + 

renfort : IDEL, 
équipe mobile 
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